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STATUTS MIS À JOUR AU 31 MAI 2017 

1. FORME – DÉNOMINATION – OBJET – DURÉE 

ARTICLE PREMIER 

La Société est de forme anonyme. 

ARTICLE 2 

La dénomination de la Société est ALBIOMA. 

ARTICLE 3 

La Société a pour objet : 

 l’étude, la réalisation, le financement, l’approvisionnement, l’exploitation et la vente soit 

directement, indirectement, d’installations valorisant et/ou utilisant toute forme d’énergie 

fossile ou renouvelable ainsi que tous produits, appareils et équipements 

électrométallurgiques, électroniques, électrochimiques, chimiques, gazeux, métallurgiques, 

électriques, mécaniques, thermiques, hydrauliques, de manutention et de traction, 

 la participation directe ou indirecte à toutes entreprises ou sociétés françaises ou étrangères 

créées ou à créer, dont l’objet social serait susceptible de concourir à la réalisation de l’objet 

social ou se rattacherait à cet objet ou à des objets similaires ou connexes, la prise en, gérance 

de ces entreprises ou sociétés, 

 et, d’une façon générale, toutes opérations industrielles, commerciales, mobilières ou 

immobilières se rattachant directement ou indirectement à ce qui précède ou pouvant être 

utiles à l’objet social ou en faciliter la réalisation et le développement. 

ARTICLE 4 

Le siège social est à Paris La Défense (92081), Tour Opus 12, 77 esplanade du Général de Gaulle. 

ARTICLE 5 

Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du territoire français par décision du Conseil 

d’administration qui sera soumise à la ratification de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire des 

actionnaires. 

ARTICLE 6 

La durée de la Société (qui avait été fixée originairement à 30 ans, prorogée jusqu’au 31 décembre 

1949 puis jusqu’au 31 décembre 2039) a été à nouveau prorogée de 60 années supplémentaires par 

délibération de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 16 juin 2009 et prendra fin en conséquence, 

sauf dissolution anticipée ou nouvelle prorogation, le 31 décembre 2099. 

2. CAPITAL SOCIAL – ACTIONS 

ARTICLE 7 

Le capital social de la Société est de 1 163 363,43 euros divisé en 30 217 232 actions de 0,0385 

euro chacune, de même catégorie. 
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ARTICLE 8 

Le capital social, sur la proposition du Conseil d’administration, pourra être augmenté ou réduit par 

tous moyens permis par les lois en vigueur, en vertu d’une délibération de l’Assemblée Générale 

Extraordinaire. 

En cas de réduction du capital social, l’Assemblée Générale pourra toujours obliger les actionnaires 

à céder ou à acheter des actions anciennes pour permettre l’échange d’anciens titres contre de 

nouveaux, avec ou sans soulte à payer ou à recevoir, alors même que la réduction décidée ne serait 

pas consécutive à des pertes. 

ARTICLE 9 

Le montant des actions est payable, le quart au moins de leur valeur nominale augmenté, le cas 

échéant, de la totalité de la prime d’émission, lors de la souscription et le surplus aux dates qui 

seront fixées par le Conseil d’administration dans le délai maximum de cinq ans. 

En cas d’appel public à l’épargne et lorsque l’augmentation de capital s’est trouvée réalisée du seul 

fait de la garantie de bonne fin apportée dans les conditions prévues par la loi, le versement de la 

fraction libérée de la valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la prime d’émission, doit 

intervenir au plus tard le trente-cinquième jour qui suit la clôture du délai de souscription. 

Les actions non entièrement libérées seront nominatives jusqu’à leur entière libération. 

Les appels de fonds sur les actions non entièrement libérées sont portés à la connaissance des 

actionnaires par un avis inséré dans un journal d’annonces légales du siège social quinze jours avant 

l’époque fixée pour chaque versement. 

Les titulaires, les cessionnaires intermédiaires et les souscripteurs sont tenus solidairement du 

montant de l’action. 

ARTICLE 10 

Tout versement en retard porte intérêt de plein droit, en faveur de la Société, au taux légal, à compter 

de l’exigibilité, sans demande en justice. 

À défaut de paiement à l’échéance des versements autres que le premier, la Société peut, un mois 

après une mise en demeure notifiée à l’actionnaire défaillant par lettre recommandée avec accusé 

de réception, poursuivre dans les conditions prévues par la loi, la vente des actions qui n’ont pas été 

libérées des sommes exigibles sur leur montant. La Société aura le droit de faire procéder à la vente 

en bourse des actions pour le compte et aux risques et périls du retardataire, sans aucune 

autorisation de justice, par le ministère d’une société de bourses. 

À l’expiration d’un délai de trente jours francs de la mise en demeure prévue ci-dessus, les actions 

sur le montant desquelles les versements exigibles n’ont pas été effectués cessent de donner droit à 

l’admission et aux votes dans les assemblées d’actionnaires et sont déduites pour le calcul du 

quorum. 

Le droit aux dividendes et le droit préférentiel de souscription aux augmentations de capital attachés 

à ces actions sont suspendus. Après paiement des sommes dues, en principal et intérêt, l’actionnaire 

peut demander le versement des dividendes non prescrits. Il ne peut exercer une action du chef du 

droit préférentiel de souscription d’une augmentation de capital, après expiration du délai fixé pour 

l’exercice de ce droit. 

Le produit net de la vente desdites actions s’impute, dans les termes de droit, sur ce qui est dû à la 

Société par l’actionnaire exproprié, lequel reste débiteur de la différence en moins ou profite de 

l’excédent. 

La Société peut exercer également l’action personnelle et de droit commun contre l’actionnaire et 

ses garants, soit avant ou après la vente des actions, soit concurremment avec cette vente. 
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ARTICLE 11 

Les actions non entièrement libérées feront l’objet d’une inscription en compte sous la forme 

nominative jusqu’à leur entière libération. 

Chaque versement sur toutes actions souscrites sera constaté par une mention portée au compte 

nominatif ouvert au nom du souscripteur. 

ARTICLE 12 

Les actions entièrement libérées font l’objet d’une inscription en compte soit sous la forme 

nominative, soit sous la forme au porteur, au choix de l’actionnaire. 

La transmission des actions, quelle que soit leur forme, s’opère par virement de compte à compte, 

dans les conditions et selon les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

ARTICLE 13 

Sans préjudice des dispositions de l’article L. 233-7 du Code de commerce, tout détenteur, direct ou 

indirect, d’une fraction du capital de la Société égale à un pour cent ou un multiple de ce même 

pourcentage inférieur à cinq pour cent est tenu d’en informer la Société dans le délai de cinq jours à 

compter du franchissement, dans l’un ou l’autre sens, de chacun de ces seuils. 

Conformément aux dispositions légales applicables en la matière, et notamment à l’article L. 228-2 

du Code de commerce, la Société est en droit de demander à tout moment au dépositaire central qui 

assure la tenue du compte émission de ses titres, selon le cas, le nom ou la dénomination, la 

nationalité, l’année de naissance ou l’année de constitution et l’adresse des détenteurs de titres 

conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses propres assemblées d’actionnaires 

ainsi que la quantité de titres détenue par chacun d’entre eux et, le cas échéant, les restrictions dont 

les titres peuvent être frappés. 

ARTICLE 14 

Sauf les droits qui seraient accordés aux actions de priorité, s’il en était créé, chaque action donne 

droit dans la propriété de l’actif social à une part proportionnelle à la quotité du capital qu’elle 

représente. 

Elle donne droit, en outre, à une part des bénéfices, ainsi qu’il est stipulé sous les articles 45 et 48 

ci-après. 

Toute action donne droit, en cours de Société, comme en liquidation, au règlement de la même 

somme nette pour toute répartition ou tout remboursement ; en conséquence, il sera, le cas échéant, 

fait masse entre toutes les actions indistinctement de toutes exonérations fiscales comme de toutes 

taxations auxquelles cette répartition ou ce remboursement pourrait donner lieu et qui seraient 

susceptibles d’être prises en charge par la Société, le tout en tenant compte éventuellement du 

capital amorti et non amorti, du montant nominal des actions et des droits des actions de catégories 

différentes. 

ARTICLE 15 

Les actionnaires ne sont engagés que jusqu’à concurrence du capital de chaque action. Au-delà, tout 

appel de fonds est interdit. 

ARTICLE 16 

Toute action étant indivisible à l’égard de la Société, tous les copropriétaires indivis d’une action sont 

obligés de se faire représenter auprès de la Société par une seule et même personne. 

ARTICLE 17 

La propriété d’une seule action emporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux 

décisions de l’Assemblée Générale. 
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Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, 

notamment en cas d’échange ou d’attribution de titres à l’occasion d’une opération telle que réduction 

du capital, augmentation de capital par incorporation de réserves, fusion ou autrement, les titres 

isolés ou en nombre inférieur à celui requis ne confèrent aucun droit contre la Société, les 

actionnaires devant faire leur affaire personnelle du groupement, et éventuellement de l’achat ou de 

la vente du nombre d’actions ou de droits nécessaires. 

ARTICLE 18 

Les héritiers ou créanciers d’un actionnaire ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, provoquer 

l’apposition des scellés sur les biens et les valeurs de la Société, en demander le partage ou la 

licitation, ni s’immiscer en aucune manière dans son administration. 

Ils doivent, pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux délibérations 

de l’Assemblée Générale. 

3. ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ 

ARTICLE 19 

L’administration de la Société est confiée à un conseil composé de trois membres au moins et de 

douze membres au plus, nommés par l’Assemblée Générale des actionnaires. 

La durée des fonctions de chaque membre du Conseil d’administration est de quatre années, les 

années se comptant d’une assemblée annuelle à la suivante. 

Les Administrateurs sortants pourront toujours être réélus. 

Si une place d’Administrateur devient vacante, par démission ou par décès, dans l’intervalle de deux 

Assemblées Générales, le Conseil peut procéder à une nomination, à titre provisoire, pour la durée 

restant à courir du mandat de l’Administrateur remplacé, en vue de compléter son effectif. 

L’Assemblée Générale Ordinaire, lors de sa première réunion procède à l’élection définitive. Toutefois, 

si le nombre des Administrateurs descend au-dessous du minimum légal de trois, le Conseil ou, à 

défaut, les Commissaires aux comptes, réuniront immédiatement l’Assemblée pour le compléter. Le 

même pouvoir appartient à tout intéressé, dans les conditions prévues par la loi. 

Si les nominations faites par le Conseil d’administration n’étaient pas ratifiées par l’Assemblée 

Générale, les délibérations prises et les actes accomplis par lui n’en seraient pas moins valables. 

Le nombre des Administrateurs ayant dépassé l’âge de 70 ans ne peut être supérieur au tiers du 

nombre des Administrateurs en fonction. Lorsque cette proportion se trouve dépassée, 

l’Administrateur le plus âgé n’ayant pas exercé ou n’exerçant pas les fonctions de Président ou 

n’ayant pas exercé des fonctions de Directeur Général dans la Société, cesse ses fonctions lors de la 

prochaine Assemblée Générale, à moins que la proportion ci-dessus n’ait été établie par une décision 

du Conseil, prise en application du présent article. 

ARTICLE 20 

Les Administrateurs doivent être propriétaires chacun de quatre cents (400) actions inscrites sous la 

forme nominative, pendant toute la durée de leur mandat. 

Si au moment de sa nomination un Administrateur n’est pas propriétaire du nombre d’actions visé 

ci-dessus ou si en cours de mandat il cesse d’en être propriétaire, il est réputé démissionnaire d’office 

s’il n’a pas régularisé sa situation dans un délai de six (6) mois. 

ARTICLE 21 

Les Administrateurs reçoivent à titre de rémunération de leur mandat, des jetons de présence dont 

l’Assemblée Générale fixe la valeur et une part dans les bénéfices dans les termes de l’article 45. 
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ARTICLE 22 

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président de nationalité française ou ressortissant d’un 

État membre de l’Espace Économique Européen, et s’il y a lieu, détermine sa rémunération. Cette 

nomination est faite pour une durée qui peut être égale à celle de son mandat d’Administrateur. Le 

Conseil nomme un secrétaire choisi parmi ses membres ou en dehors d’eux. 

Le Président représente le Conseil d’administration. Il organise et dirige les travaux de celui-ci, dont 

il rend compte à l'Assemblée Générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la Société et 

s'assure, en particulier, que les Administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 

Le Président qui, au cours de l’exercice de ses fonctions, atteint l’âge de 65 ans, est maintenu dans 

ses fonctions jusqu’à l’expiration de la période pour laquelle il a été nommé. Il peut être alors 

renouvelé par le Conseil d’administration dans les fonctions de Président, mais pour une ou des 

périodes dont le total n’excède pas la durée d’un mandat d’Administrateur. 

Le Conseil peut nommer parmi ses membres un Vice-Président. En cas d’absence ou d’empêchement 

du Président, le Vice-Président nommé par le Conseil dirige les débats. En leur absence à tous deux, 

le Conseil désigne le président de séance parmi ses membres. 

Le Conseil d’administration se réunit sur la convocation du Président ou de la moitié de ses membres 

aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige, soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué 

dans la convocation. 

Toutefois, des Administrateurs constituant au moins le tiers des membres peuvent, en indiquant 

l’ordre du jour de la séance, convoquer le Conseil si celui-ci ne s’est pas réuni depuis plus de deux 

mois. Le Directeur Général peut également demander au Président de convoquer le Conseil 

d’administration sur un ordre du jour déterminé. 

Les convocations sont faites par tous moyens et même verbalement. 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires et aux stipulations du Règlement Intérieur 

adopté par le Conseil d’administration, et dans les limites qu’elles prévoient, les Administrateurs qui 

participent aux réunions du Conseil d’administration par des moyens de visioconférence ou de 

télécommunication permettant leur identification et garantissant leur participation effective sont 

réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité. Toutefois ces procédés ne pourront pas 

être utilisés pour l’établissement des comptes annuels et du rapport de gestion ainsi que pour 

l’établissement des comptes consolidés et du rapport sur la gestion du Groupe. 

Tout Administrateur peut se faire représenter par un autre Administrateur à une séance déterminée. 

Le pouvoir peut être donné par simple lettre missive ou même par télégramme. Chaque 

Administrateur ne peut disposer au cours d’une même séance que d’un seul mandat. La présence de 

la moitié au moins des membres en exercice est nécessaire pour la validité des délibérations. Les 

décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, l’Administrateur 

représentant un de ses collègues ayant deux voix. En cas de partage, la voix du Président de séance 

est prépondérante.  

ARTICLE 23 

Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial tenu 

conformément à la loi et signé par le Président de la séance et au moins un Administrateur. En cas 

d’empêchement du Président de séance, ces procès-verbaux sont signés par deux Administrateurs 

au moins. 

Les procès-verbaux sont dressés conformément à la loi. 

Les copies ou extraits de ces délibérations, à produire en justice ou ailleurs, sont valablement certifiés 

par le Président du Conseil d’administration, un Directeur Général, l’Administrateur délégué 

temporairement dans les fonctions de Président ou un fondé de pouvoirs habilité à cet effet par le 

Conseil d’administration. 

Il est suffisamment justifié du nombre des Administrateurs en exercice ainsi que de leur présence ou 

de leur représentation à une séance du Conseil d’administration par la production d’une copie ou 

d’un extrait du procès-verbal. 



 

STATUTS MIS À JOUR AU 4 JUILLET 2016 6 

La justification d’une procuration donnée par le Conseil dans une délibération résulte suffisamment 

d’un extrait du procès-verbal mentionnant le pouvoir conféré. 

ARTICLE 24 

Le Conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à leur mise 

en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux Assemblées d’actionnaires et dans 

la limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et 

règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. Il statue sur les orientations stratégiques 

de la Société et approuve préalablement toute opération significative se situant hors de la stratégie 

annoncée de l’entreprise, qu’il s’agisse d’investissements importants de croissance organique, 

d’opérations de restructuration interne ou d’opérations externes d’acquisition ou de cession. 

Le Conseil d’administration procède aux vérifications et contrôles qu’il juge opportuns. Il se tient 

régulièrement informé de la situation financière, de la situation de trésorerie ainsi que des 

engagements de la Société. 

ARTICLE 25 

1. Choix entre les deux modalités d’exercice de la Direction Générale 

Conformément à l'article L. 225-51-1 du Code de commerce, la Direction Générale de la 

Société est assurée sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil d’administration, 

soit par une autre personne physique nommée par le Conseil d’administration et qui prend le 

titre de Directeur Général. 

Le choix entre ces deux modalités d'exercice de la Direction Générale est effectué par le Conseil 

d’administration. La délibération du Conseil relative au choix de la modalité d'exercice de la 

Direction Générale est prise à la majorité des Administrateurs présents ou représentés. Le 

choix du Conseil d’administration est porté à la connaissance des actionnaires et des tiers dans 

les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 

Le changement de la modalité d'exercice de la Direction Générale n'entraîne pas une 

modification des statuts. 

2. Direction Générale 

En fonction de la modalité d'exercice retenue par le Conseil d’administration, le Président ou 

le Directeur Général assure sous sa responsabilité la Direction Générale de la Société. 

Le Directeur Général est nommé par le Conseil d’administration qui fixe la durée de son 

mandat, détermine, s’il y a lieu, sa rémunération et, le cas échéant, les limitations de ses 

pouvoirs. 

Pour l'exercice de ses fonctions, le Directeur Général doit être âgé de moins de 70 ans. 

Lorsqu'en cours de mandat, cette limite d'âge aura été atteinte, le Directeur Général est réputé 

démissionnaire d'office et il est procédé à la désignation d'un nouveau Directeur Général. 

Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d’administration. La 

révocation du Directeur Général non président peut donner lieu à des dommages-intérêts si 

elle est décidée sans juste motif. 

3. Pouvoirs du Directeur Général 

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance 

au nom de la Société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l'objet social, et sous réserve 

des pouvoirs expressément attribués par la loi aux assemblées générales et au Conseil 

d'administration. 

Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée même par les 

actes du Directeur Général qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que 

le tiers savait que l'acte en cause dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu 

des circonstances, étant précisé que la seule publication des statuts ne peut suffire à constituer 

cette preuve. 
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4. Directeur Généraux Délégués 

Sur proposition du Directeur Général, que cette fonction soit assumée par le Président du 

Conseil d’administration ou par une autre personne, le Conseil d’administration peut nommer 

une ou plusieurs personnes physiques chargées d'assister le Directeur Général avec le titre de 

Directeurs Généraux Délégués. 

En accord avec le Directeur Général, le Conseil d’administration détermine l'étendue et la durée 

des pouvoirs accordés aux Directeurs Généraux Délégués et fixe, s’il y a lieu, leur 

rémunération. 

À l'égard des tiers, le Directeur Général Délégué ou les Directeurs Généraux Délégués 

disposent des mêmes pouvoirs que le Directeur Général. 

En cas de cessation des fonctions ou d'empêchement du Directeur Général, les Directeurs 

Généraux Délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil d’administration, leurs 

fonctions et leurs attributions jusqu'à la nomination d'un nouveau Directeur Général. 

Les Directeurs Généraux Délégués sont révocables, sur proposition du Directeur Général, à 

tout moment, par le Conseil d’administration. La révocation des Directeurs Généraux Délégués 

peut donner lieu à des dommages-intérêts si elle est décidée sans juste motif.  

ARTICLE 26 

Le Conseil d’administration peut nommer des Comités composés, soit d’Administrateurs, soit de 

Directeurs, soit d’Administrateurs et de Directeurs de la Société. Les membres de ces Comités sont 

chargés d’étudier les questions que le Conseil ou son Président soumet à leur examen. 

ARTICLE 27 

Le Conseil d’administration peut, en accord avec le Président, passer avec tous Directeurs des accords 

déterminant la durée de leurs fonctions, l’étendue de leurs attributions, les conditions de leur retraite 

ou de leur révocation. 

Le Conseil d’administration peut enfin conférer des pouvoirs à telle personne que bon lui semble, par 

mandat spécial et pour un ou plusieurs objets déterminés. 

ARTICLE 28 

Toute convention intervenant directement ou par personne interposée entre la Société et l’un de ses 

Administrateurs ou son Directeur Général ou l’un de ses Directeurs Généraux Délégués ou l’un de 

ses actionnaires disposant d’une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou, s’il s’agit d’une 

société actionnaire, la société la contrôlant au sens de l’article L. 233-3 du Code commerce, doit être 

soumise à l’autorisation préalable du Conseil d’administration dans les conditions fixées par la Loi. 

Il en est de même des conventions auxquelles l’une des personnes visées au paragraphe précédent 

est indirectement intéressée. 

Sont également soumises à autorisation préalable, les conventions intervenant directement ou par 

personne interposée entre la Société et une entreprise si l’un des Administrateurs, le Directeur 

Général ou l’un des Directeurs Généraux Délégués de la Société est propriétaire, associé indéfiniment 

responsable, Gérant, Administrateur, membre du Conseil de Surveillance ou, de façon générale, 

dirigeant de cette entreprise. 

Le Président du Conseil d’administration donne avis aux Commissaires aux comptes de toutes les 

conventions autorisées, les Commissaires aux comptes présentent à l’Assemblée Générale un rapport 

spécial sur ces conventions. L’Assemblée statue sur ce rapport dans les conditions prévues par la loi. 

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations 

courantes et conclues à des conditions normales. Cependant, ces conventions, sauf lorsqu’en raison 

de leur objet ou de leur implications financières, elles ne sont significatives pour aucune des parties, 

sont communiquées par l’intéressé au Président du Conseil d’administration qui en communique la 

liste et leur objet aux Administrateurs et aux Commissaires aux comptes. Tout actionnaire a le droit 

d’avoir communication desdites conventions.  
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ARTICLE 29 

Le Président et les Membres du Conseil d’administration répondent de l’exécution de leur mandat 

dans les conditions résultant des dispositions légales en vigueur. 

4. COMMISSAIRES 

ARTICLE 30 

L’Assemblée Générale nomme deux Commissaires aux comptes titulaires et deux Commissaires aux 

comptes suppléants pour remplir les fonctions dont la loi et les présents statuts investissent les 

Commissaires. 

Les Commissaires aux comptes sont nommés pour six exercices. Ils sont rééligibles. 

Les Commissaires aux comptes titulaires sont convoqués à la réunion du Conseil d’administration qui 

arrête les comptes de l’exercice écoulé ainsi qu’à toutes Assemblées d’actionnaires. 

Les Commissaires aux comptes titulaires ont droit à une rémunération fixée suivant les modalités 

réglementaires en vigueur. 

En cas de décès, d’empêchement, de refus ou de démission d’un ou plusieurs Commissaires aux 

comptes titulaires, les fonctions de ceux-ci sont assurées par un ou plusieurs Commissaires aux 

comptes suppléants. 

5. ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

ARTICLE 31 

L’Assemblée Générale se réunit de droit chaque année, dans le courant du premier semestre sous 

réserve de prolongation de ce délai par décision de justice. 

Elle se réunit en outre extraordinairement toutes les fois que le conseil en reconnaît l’utilité. 

L’Assemblée Générale peut également être convoquée, à défaut, par les personnes énoncées par la 

loi. 

L’Assemblée Générale est convoquée dans les conditions prévues par la loi. 

La convocation est précédée d’un avis publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO), 

35 jours au moins avant la date de l’Assemblée. Cet avis mentionne les informations prévues par la 

loi. 

Les demandes d’inscription de projets de résolution à l’ordre du jour sont envoyées à compter de la 

publication de l’avis au BALO et jusqu’à 25 jours avant la date de l’Assemblée Générale, sans pouvoir 

être adressées plus de 20 jours après la date de publication de l’avis au BALO. 

Un avis de convocation est effectué dans un journal habilité à recevoir les annonces légales dans le 

département du siège social et, en outre, si les actions de la Société sont admises aux négociations 

sur un marché réglementé ou si toutes ses actions ne revêtent pas la forme nominative, au Bulletin 

des annonces légales obligatoires (BALO), 15 jours au moins avant l’Assemblée Générale sur 

première convocation et 10 jours au moins avant l’Assemblée Générale sur seconde convocation. 

Les convocations reprennent les mentions indiquées par la loi et les règlements. 

L’usufruitier est convoqué tant à l’Assemblée Générale Ordinaire qu’à l’Assemblée Générale 

Extraordinaire. 

ARTICLE 32 

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires, quel que soit le nombre de leurs actions, 

pourvu qu’elles soient libérées de versements exigibles et ne soient pas privées du droit de vote. 

L’Assemblée Générale se réunit et délibère dans les conditions prévues par les dispositions 

législatives et règlementaires applicables. En particulier, tout actionnaire est admis, sur décision du 
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Conseil d’Administration publiée dans l’avis préalable à l’Assemblée Générale et/ou dans l’avis de 

convocation, à voter à cette Assemblée Générale par des moyens de communication électronique 

permettant son identification, dans les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions 

législatives et règlementaires applicables. 

Tout actionnaire peut participer aux Assemblées, personnellement ou par mandataire, à la condition 

de justifier de son identité et de la propriété de ses titres dans les conditions prévues par les 

dispositions législatives et règlementaires applicables. 

Le vote par correspondance s’exerce dans les conditions et selon les modalités prévues par les 

dispositions législatives et règlementaires applicables. En particulier, tout actionnaire pourra 

transmettre sous forme papier ou, sur décision du Conseil d’Administration publiée dans l’avis 

préalable à l’Assemblée Générale et/ou dans l’avis de convocation, par voie électronique, des 

formulaires de vote par correspondance préalablement aux Assemblées. 

Le vote par procuration s’exerce dans les conditions et selon les modalités prévues par les 

dispositions législatives et règlementaires applicables. En particulier, tout actionnaire pourra 

transmettre sous forme papier ou électronique des formulaires de procuration préalablement aux 

Assemblées. Pour toute procuration d’un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de 

l’Assemblée Générale émet un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou 

agréés par le Conseil d’Administration et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets 

de résolutions. Pour émettre tout autre vote, l’actionnaire doit faire choix d’un mandataire qui accepte 

de voter dans le sens indiqué par le mandat. 

Lors de la réunion de l’Assemblée, l’assistance personnelle de l’actionnaire annule toute procuration 

ou vote par correspondance à condition que celui-ci ait fait la demande expresse à la Société, dans 

les deux jours ouvrés précédant la réunion, d’une carte d’admission. 

La transmission par voie électronique des formulaires de vote par correspondance et de procuration 

n’est valablement prise en compte que si lesdits formulaires sont revêtus d’une signature 

électronique, qui peut résulter d’un procédé fiable d’identification de l’actionnaire, garantissant son 

lien avec le formulaire à distance auquel sa signature s’attache. Le vote ainsi exprimé avant 

l’Assemblée Générale par ce moyen électronique, ainsi que l’accusé de réception qui en est donné, 

seront considérés comme des écrits non-révocables et opposables à tous. La procuration est toutefois 

révocable dans les mêmes formes que celles requises pour la désignation du mandataire. 

En cas de cession de titres intervenant avant le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale 

à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, la 

procuration ou le vote exprimé avant l’Assemblée Générale. 

Les actionnaires personnes morales peuvent déléguer à l’Assemblée Générale tout associé en nom, 

Administrateur ou membre de leur personnel, muni d’une attestation de ses fonctions, qu’il soit ou 

non personnellement actionnaire. 

Les copropriétaires d’actions indivises sont représentés aux Assemblées Générales par l’un d’eux ou 

par un mandataire unique. En cas de désaccord, le mandataire est désigné en justice à la demande 

du copropriétaire le plus diligent. 

Le droit de vote attaché à l’action appartient à l’usufruitier dans les Assemblées Générales Ordinaires 

et dans les Assemblées Générales Extraordinaires. 

ARTICLE 33 

Les Assemblées Générales régulièrement convoquées et constituées représentent l’universalité des 

actionnaires. 

ARTICLE 34 

L’Assemblée Générale est présidée par le Président du Conseil d’administration ou, en cas 

d’empêchement, par un Vice-Président s’il en a été nommé ; à défaut, par un Administrateur désigné 

par le Conseil si la convocation émane de ce dernier. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux plus forts actionnaires, tant en leur nom que 

comme mandataires présents et acceptant. 
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Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être pris en dehors des membres de l’Assemblée. 

Il est tenu une feuille de présence. Elle contient les mentions exigées par la loi. Cette feuille dûment 

émargée par les actionnaires présents et les mandataires, est certifiée exacte par le bureau de 

l’Assemblée ; elle est déposée au siège social et doit être communiquée à tout requérant. 

ARTICLE 35 

L’ordre du jour de l’Assemblée est fixé par l’auteur de la convocation. 

Toutefois, un ou plusieurs actionnaires représentant au moins la quotité du capital prévue par les 

dispositions législatives ou réglementaires, pourront requérir l’inscription à l’ordre du jour de projets 

de résolutions. Pour pouvoir jouir ainsi de cette faculté, les actionnaires sont avisés suivant les 

modalités et dans les délais prévus par la loi. 

Il ne peut être mis en délibération que les projets portés à l’ordre du jour. L’Assemblée peut 

néanmoins en toutes circonstances révoquer un ou plusieurs Administrateurs et procéder à leur 

remplacement. 

ARTICLE 36 

L’Assemblée Générale Ordinaire ne délibère valablement sur première convocation que si les 

actionnaires présents ou représentés possèdent au moins un cinquième des actions ayant le droit de 

vote. Sur deuxième convocation, aucun quorum n’est requis. 

L’Assemblée Générale Ordinaire, annuelle ou convoquée extraordinairement, statue à la majorité des 

voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire, sauf dérogation prévue par la loi, ne délibère valablement que 

si les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins sur première convocation le quart et 

sur seconde convocation, le cinquième des actions ayant le droit de vote. À défaut, la deuxième 

assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle 

avait été convoquée. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les 

actionnaires présents ou représentés sauf dérogation prévue par la loi. 

Les Assemblées spéciales ne délibèrent valablement que si les actionnaires présents ou représentés 

possèdent au moins sur première convocation le tiers et sur seconde convocation le cinquième des 

actions ayant le droit de vote et dont il est envisagé de modifier les droits. A défaut, la deuxième 

assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle 

avait été convoquée. 

Les Assemblées spéciales statuent dans les mêmes conditions que les Assemblées Générales 

Extraordinaires. 

ARTICLE 37 

Dans toutes les Assemblées Générales, le quorum est calculé sur l’ensemble des actions composant 

le capital social, non compris celles qui sont privées du droit de vote en vertu des dispositions 

législatives ou réglementaires. 

Chaque actionnaire a autant de voix qu’il possède ou représente d’actions libérées des versements 

exigibles, sans que la durée ou le mode de détention desdites actions puisse, à quelque titre que ce 

soit, conférer à l’actionnaire un droit de vote double ou multiple. 

ARTICLE 38 

L’Assemblée Générale Ordinaire entend le rapport du Conseil d’administration sur les affaires 

sociales, ainsi que les rapports des Commissaires. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes ; elle fixe les dividendes à répartir ; la délibération 

contenant l’approbation du bilan et des comptes doit être précédée du rapport des Commissaires aux 

comptes à peine de nullité. 
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Elle statue sur le rapport spécial des Commissaires aux comptes prévu par la loi. 

Elle nomme les Administrateurs et les Commissaires. 

Elle détermine l’allocation du Conseil d’administration en jetons de présence. 

Elle autorise la Société à opérer en Bourse sur ses propres actions, aux conditions et dans les limites 

fixées par la loi. 

Elle délibère sur toutes autres propositions portées à l’ordre du jour, et qui ne sont pas de la 

compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire. 

ARTICLE 39 

L’Assemblée Générale Extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs 

dispositions. Elle ne peut toutefois augmenter les engagements des actionnaires, sous réserve des 

opérations résultant d’un regroupement d’actions régulièrement effectué. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire ne peut changer la nationalité de la Société, à moins que le 

pays dont la Société envisage d’acquérir la nationalité et dans lequel elle désire transférer son siège 

social ait conclu avec la France une convention spéciale permettant ces opérations et conservant à 

la Société sa personnalité juridique.  

La décision d’une Assemblée Générale de modifier les droits relatifs à une catégorie d’actions n’est 

définitive qu’après approbation par l’Assemblée spéciale des actionnaires de cette catégorie. 

ARTICLE 40 

À compter de la convocation de toute Assemblée Ordinaire ou Extraordinaire et au moins pendant le 

délai de quinze jours qui précède la date de la réunion, tout actionnaire a le droit de prendre 

connaissance, au siège social, des documents et renseignements énumérés par la loi. Il ne peut 

prendre connaissance du rapport des Commissaires aux comptes que pendant ce même délai de 

quinze jours. 

Tout actionnaire nominatif ou ayant justifié l’inscription en comptes de ses actions dans les conditions 

prévues à l’article 32 des présents statuts, peut sur demande formulée par lui à compter de la 

convocation de l’Assemblée et jusqu’au cinquième jour inclusivement avant la réunion, obtenir de la 

Société l’envoi avant la réunion des documents et renseignements énumérés par la loi. 

Sauf en ce qui concerne l’inventaire, le droit de prendre connaissance emporte celui de prendre copie. 

ARTICLE 41 

Les délibérations de l’Assemblée Générale sont constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 

registre spécial tenu conformément à la loi et signés par les membres composant le bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs sont certifiés, soit par 

le Président du Conseil d’administration, par un Administrateur exerçant les fonctions de Directeur 

Général ou par le Secrétaire de l’Assemblée. 

Après la dissolution de la Société et pendant la liquidation, ces copies ou extraits sont certifiés par 

les liquidateurs ou l’un d’entre eux. 

ARTICLE 42 

Les délibérations prises conformément aux lois en vigueur et aux statuts obligent tous les 

actionnaires, même les absents ou dissidents. 

6. ANNÉE SOCIALE – INVENTAIRES – FONDS DE RÉSERVE – 
RÉPARTITION DES BÉNÉFICES 

ARTICLE 43 

L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre. 
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ARTICLE 44 

À la clôture de chaque exercice, le Conseil d’administration dresse l’inventaire contenant l’indication 

de l’actif et du passif de la Société, les comptes annuels qui comprennent le bilan, le compte de 

résultat et une annexe, ainsi que tous autres documents sociaux prévus par les dispositions légales 

et réglementaires en vigueur. 

Le Conseil établit également le rapport de gestion, tel qu’il est défini par la loi. 

Les comptes annuels, le rapport de gestion ainsi que les comptes consolidés et un rapport sur la 

gestion du groupe, sont tenus au Siège Social à la disposition des Commissaires aux comptes un 

mois au moins avant la convocation de l’Assemblée des Actionnaires appelée à statuer sur les 

comptes de la Société. 

Tous ces documents sont présentés à cette Assemblée. 

Les actionnaires jouissent des droits de communication que la loi leur confère. 

ARTICLE 45 

1. Les produits nets de la Société, constatés par l’inventaire annuel, déduction faite des frais 

généraux et autres charges de la Société y compris tous amortissements et provisions, 

constituent les bénéfices nets. 

Sur les bénéfices diminués, le cas échéant, des pertes antérieures, il est fait en premier lieu 

un prélèvement de cinq pour cent au moins pour constituer le fonds de réserves prescrit par 

la loi. Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque le fonds de réserves a atteint une somme 

égale au dixième du capital social ; il reprend son cours si la réserve vient à être entamée. 

Le bénéfice distribuable est constitué par les bénéfices nets de l’exercice, diminués des pertes 

antérieures, ainsi que des sommes à porter en réserve en application de la loi et augmentés 

du report bénéficiaire. 

Sur ce bénéfice, il est prélevé la somme nécessaire pour payer aux actionnaires, à titre de 

premier dividende, six pour cent des sommes dont leurs actions sont libérées et non amorties 

et six pour cent des sommes provenant, le cas échéant, de primes sur actions émises en 

numéraire et figurant à un compte « primes d’émission » sans que, si les bénéfices d’une 

année ne permettent pas ce paiement, les actionnaires puissent le réclamer sur les bénéfices 

des années subséquentes. 

Sur l’excédent disponible, l’Assemblée Générale peut, sur proposition du Conseil 

d’administration, affecter telle portion dudit bénéfice distribuable qu’elle avisera à la 

constitution de fonds de prévoyance et de réserves générales ou spéciales, sous quelque 

dénomination que ce soit ou même simplement comme report à nouveau. 

Et le solde constitue une masse qui est répartie entre les actions, proportionnellement à la 

quotité du capital qu’elles représentent respectivement. 

En outre, l’Assemblée Générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur 

les réserves dont elle a la disposition : en ce cas, la résolution doit indiquer expressément les 

postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. 

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires 

lorsque l’actif net est ou deviendrait à la suite de celle-ci inférieur au montant du capital 

augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. 

Au cas où l’Assemblée Générale Extraordinaire déciderait l’amortissement des actions, cet 

amortissement se ferait dans les formes et conditions prévues par la loi. Après leur 

amortissement total, les actions de capital seront remplacées par des actions de jouissance 

qui, sauf le droit au premier dividende de 6% stipulé ci-dessus et au remboursement prévu en 

cas de liquidation, conféreront à leurs propriétaires tous les droits attachés aux actions de 

même type non amortis, quant au partage des bénéfices et de l’actif social et quant au droit 

de vote aux Assemblées. 



 

STATUTS MIS À JOUR AU 4 JUILLET 2016 13 

2. Tout actionnaire qui justifie, à la clôture d'un exercice, d'une inscription nominative depuis 

deux ans au moins et du maintien de celle-ci à la date de mise en paiement du dividende versé 

au titre dudit exercice, bénéficie d'une majoration du dividende revenant aux actions ainsi 

égale à 10 % du dividende versé aux autres actions, y compris dans le cas de paiement du 

dividende en actions nouvelles, le dividende ainsi majoré étant, si nécessaire, arrondi au 

centime inférieur. 

De même, tout actionnaire qui justifie, à la clôture d’un exercice, d’une telle inscription depuis 

deux ans au moins et du maintien de celle-ci à la date de réalisation d’une augmentation de 

capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, se traduisant par une distribution 

d’actions gratuites, bénéficie d’une majoration du nombre d’actions gratuites à lui distribuer 

égale à 10 %, ce nombre étant arrondi à l’unité inférieure en cas de rompu. 

Le nombre d'actions éligibles à ces majorations ne peut excéder, pour un même actionnaire, 

0,5 % du capital social. 

Les dispositions du présent paragraphe 2 s’appliqueront pour la première fois pour le paiement 

du dividende à distribuer au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2015, fixé par l’Assemblée 

Générale Ordinaire appelée à se tenir en 2016. 

ARTICLE 46 

Le paiement des dividendes annuels se fait aux époques et lieux fixés par l’Assemblée Générale ou 

à défaut par le Conseil d’administration. 

L’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice a la faculté d’accorder à chaque 

actionnaire, pour tout ou partie du dividende mis en distribution une option entre le paiement du 

dividende en numéraire ou en actions suivant les modalités prévues par la loi. 

Lorsqu’un bilan établi au cours ou à la fin de l’exercice et certifié par un Commissaire aux comptes 

fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l’exercice précédent, après constitution des 

amortissements et provisions nécessaires et déduction faite, s’il y a lieu, des pertes antérieures ainsi 

que des sommes à porter en réserve en application de la loi ou des statuts et compte tenu du report 

bénéficiaire a réalisé un bénéfice distribuable, il peut être distribué des acomptes sur dividende avant 

l’approbation des comptes de l’exercice. Le montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du 

bénéfice défini au présent alinéa. Ils sont répartis aux conditions et suivant les modalités fixées par 

la réglementation en vigueur soit en numéraire soit en actions au choix de l’actionnaire. 

7. DISSOLUTION -LIQUIDATION 

ARTICLE 47 

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 

deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d’administration est tenu, dans les quatre 

mois qui suivent l’approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, de convoquer 

l’Assemblée Générale Extraordinaire à l’effet de décider s’il y a lieu de continuer la Société ou de 

prononcer sa dissolution. 

Si la dissolution n’est pas prononcée, le capital doit, sous réserve des dispositions légales relatives 

au capital minimum et dans le délai fixé par la loi, être réduit d’un montant au moins égal au montant 

des pertes qui n’ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres n’ont 

pas été reconstitués à concurrence d’une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 

Dans tous les cas, la résolution adoptée par l’Assemblée Générale doit faire l’objet des formalités de 

publicité requises par les dispositions réglementaires applicables. A défaut de réunion de l’Assemblée 

Générale, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la Société. L’Assemblée Générale 

doit, pour pouvoir délibérer, réunir les conditions fixées aux articles 36 et 37 ci-dessus, pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires. 
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ARTICLE 48 

À l’expiration de la Société ou en cas de dissolution anticipée, l’Assemblée Générale règle, dans les 

conditions prévues par la loi, et sur proposition des Administrateurs, le mode de liquidation. Elle 

nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux pouvoirs des Administrateurs et des Commissaires. 

Pendant tout le cours de la liquidation, tous les éléments composant l’actif social continuent à 

demeurer la propriété de l’être moral et collectif. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à l’amiable, tout l’actif mobilier et immobilier de 

la Société et d’éteindre le passif ; sauf les restrictions que l’Assemblée Générale pourrait y apporter, 

ils ont à cet effet en vertu de leur seule qualité, les pouvoirs les plus étendus, d’après les lois et 

usages du commerce, y compris ceux de traiter, transiger, compromettre, conférer toutes garanties, 

même hypothécaires, s’il y a lieu, consentir tous désistements et mainlevées avec ou sans paiement. 

Cependant, ils ne peuvent réaliser la cession globale de l’actif de la Société ou l’apport de l’actif à 

une autre société, notamment par voie de fusion, qu’en vertu d’une décision de l’Assemblée Générale 

Extraordinaire. 

L’Assemblée Générale régulièrement constituée conserve pendant la liquidation les mêmes 

attributions que durant le cours de la Société ; elle doit notamment approuver les comptes de la 

liquidation et donner quitus aux liquidateurs. 

À l’expiration de la Société, et après règlement de ses engagements, le produit net de la liquidation 

est employé d’abord à amortir complètement le capital des actions, si cet amortissement n’a pas 

encore eu lieu ; le surplus est reparti entre toutes les actions. 

8. CONSTESTATIONS 

ARTICLE 49 

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le cours de la Société ou de la liquidation, soit 

entre les actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires eux-mêmes, au sujet des affaires 

sociales, sont jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 

9. PUBLICATIONS 

ARTICLE 50 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et procès-verbaux relatifs à la modification de 

ces statuts, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une expédition ou d’un extrait de ces documents. 


